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ARTICLE 21

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 

« le marché mentionné au deuxième alinéa du présent article intègre la construction de sites de 
restauration scolaire »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP souhaite encourager la construction de sites de restauration 
scolaire.

En janvier 2025, la rentrée scolaire a été repoussée d'un mois et de nombreuses cantines n'étaient 
toujours pas en état de fonctionner. Avant le cyclone, la population Mahoraise dénonçait déjà les 
inégalités d'accès à la cantine : alors que dans l'Hexagone l'objectif est parfois de redonner l'envie 
d'aller à la cantine, ici il n'y en n'a pas assez. Faute d'accès à au moins un repas par jour, l'absence 
de cantine favorise le renoncement à la scolarisation. En janvier, dans l'Humanité, la FCPE Mayotte 
expliquait que, faute de cantine, des « collations froides » sont livrées dans les écoles par « une 
entreprise en situation de monopole » dans des conditions déplorables : « Des caisses posées à 
même le sol dans des salles non équipées, exposées à la chaleur toute la matinée, et dans lesquelles 
on trouve parfois des excréments de rats » ! En mai, un rapport de la chambre régionale des 
comptes souligne le défi « colossal » de l'éducation à Mayotte, notamment le manque de place dans 
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les écoles primaires, l'absence de cantines et d'activités périscolaires, et les pratiques 
discriminatoires au moment de l'inscription des enfants.

Dans notre contre-plan d'urgence, nous proposions d'équiper les établissements de cantines afin que 
les élèves puissent avoir au moins un repas par jour, une mesure essentielle pour garantir le droit 
fondamental des enfants à l'éducation. Nous déposons donc cet amendement pour favoriser la 
construction de sites de restauration scolaire.


